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ARTICLE 16

À la deuxième phrase de l’alinéa 6, après le mot :

« correspondance »,

insérer les mots :

« jusqu’à 2 kg, y compris le publipostage ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de tenir  compte de l’ensemble des envois de correspondance pour  calculer  la
contribution des prestataires  postaux titulaires  de l’autorisation au fonds de compensation.  Cet
élargissement de l’assiette est autorisé par la directive.


